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Erwägungen

E. 19
mars 2020 consid. 3). Cependant, même lorsque la maxime inquisitoire illimitée prévue par
l’art. 296 al. 1 CPC est applicable, comme en l’espèce, l’appel doit être motivé (art. 311 al.
1 CPC). Ni la maxime d’office ni la maxime inquisitoire illimitée ne permettent de
relativiser les exigences posées par

- 10 - l’art. 311 CPC (pour la maxime d’office, cf. TF 5A_488/2015 du 21 août 2015
consid. 3.2.1 ; TF 4A_463/2014 du 23 janvier 2015 consid. 1 et les références ; pour la
maxime inquisitoire, cf. ATF 138 III 374 consid. 4.3.1 ; TF 4A_476/2015 du 11 janvier
2016 consid. 3, in Revue suisse de procédure civile [RSPC] 2016 p. 190 ; Juge unique
CACI 2 août 2021/372 consid. 3). A défaut de motivation suffisante, notamment lorsqu’elle
est fondée simplement par renvoi aux écritures de première instance, l’appel est irrecevable
(TF 5A_577/2020 du 16 décembre 2020 consid. 5 ; TF 5A_209/2014 du 2 septembre 2014
consid. 4.2.1 ; CACI Juge unique

E. 20
septembre 2023 / 377 consid. 4.1.2). 2.2 2.2.1 Les faits et moyens de preuve nouveaux ne
sont pris en compte que s'ils sont invoqués ou produits sans retard (art. 317 al. 1 let. a CPC)
et ne pouvaient pas être invoqués ou produits en première instance bien que la partie qui
s'en prévaut ait fait preuve de la diligence requise (art. 317 al. 1 let. b CPC), ces deux
conditions étant cumulatives (TF 5A_451/2020 du 31 mars 2021 consid. 3.1.1 et les réf.
citées). Lorsque le procès est soumis à la maxime inquisitoire illimitée (art. 296 al. 1 CPC),
il convient de considérer que l'application stricte de l'art. 317 al. 1 CPC n'est pas justifiée.
En effet, selon l'art. 296 al. 1 CPC, le juge d'appel doit rechercher lui-même les faits d'office
et peut donc, pour ce faire, ordonner d'office l'administration de tous les moyens de preuve
propres et nécessaires à établir les faits pertinents pour rendre une décision conforme à
l'intérêt de l'enfant. Dans cette mesure, il y a lieu d'admettre que, lorsque la procédure est
soumise à la maxime inquisitoire illimitée, les parties peuvent présenter des nova en appel
même si les conditions de l'art. 317 al. 1 CPC ne sont pas réunies (ATF 144 III 349 consid.
4.2.1 et les réf. citées). 2.2.2 Les appelantes ont produit une nouvelle pièce datée du 14
décembre 2022 qui est une décision de la Direction de l’autorité cantonale de l’emploi
concernant l’aptitude au placement de leur mère. Dans la mesure où cette pièce concerne la
question de la contribution

- 11 - d’entretien en faveur des appelantes, qui sont mineures, et que la maxime inquisitoire
illimitée est applicable à cette question, elle est recevable. 3. 3.1 Aux termes de l’art. 285 al.
1 CC, la contribution d’entretien doit correspondre aux besoins de l’enfant ainsi qu’à la
situation et aux ressources de ses père et mère. L’entretien de l’enfant est assuré par les
soins, l’éducation et des prestations pécuniaires (art. 276 al. 1 CC). Les parents veillent à



couvrir ensemble, chacun selon ses facultés, ces trois composantes de l’entretien, l’enfant
ayant une prétention à un entretien convenable (art. 276 al. 2 CC). Si la situation change
notablement dans les besoins de l’enfant, les ressources des père et mère ou le coût de la
vie, le juge modifie ou supprime la contribution d’entretien à la demande de l’un des
parents ou de l’enfant (art. 286 al. 1 et 2 CC). Le juge doit garder à l'esprit que la fixation
des revenus et des charges des parents et des coûts de l'enfant comporte toujours une
certaine approximation, les périodes déterminantes et les montants dus pouvant être
arrondis et simplifiés, l'important étant que, sur l'ensemble de la période pendant laquelle
l'enfant est à la charge de ses parents, il soit mis au bénéfice de l'entretien qui lui est
nécessaire et que ses parents sont en mesure de lui apporter (TC FR 101 2022 223 du 9
janvier 2023). Par ailleurs, les revenus et charges des parties vont inévitablement évoluer,
de sorte que le juge ne doit pas se livrer à un calcul de la pension au franc près, voire au
centime près, étant entendu qu'il ne doit pas non plus perdre de vue qu'il est illicite de porter
atteinte au minimum vital des poursuites du débirentier (TC FR 101 2022 365 du 30 janvier
2023). 3.2 En l’occurrence, les appelantes reprochent au premier juge de ne pas avoir inclus
une contribution de prise en charge dans les pensions fixées en leur faveur, dès lors que
selon la décision du 14 décembre 2022 de la Direction de l’autorité cantonale de l’emploi,
leur mère ne serait apte à travailler qu’à un taux de 40 % en raison de la prise en charge de
ses enfants, à compter du 3 novembre 2022.

- 12 - 3.2.1 Aux termes de l'art. 285 al. 2 CC, la contribution d'entretien sert aussi à garantir
la prise en charge de l'enfant par les parents et les tiers. Aux frais directs générés par l'enfant
viennent donc s'ajouter les coûts indirects de sa prise en charge, ce qui implique de garantir
économiquement parlant que le parent qui assure la prise en charge puisse subvenir à ses
propres besoins tout en s'occupant de l'enfant (ATF 144 III 377 consid. 7.1.1 ; TF
5A_836/2021 du 29 août 2022 consid. 4.1 ; TF 514/2020 du 2 décembre 2020 consid. 3.1.1
; TF 5A_329/2019 du 25 octobre 2019 consid. 3.3.1.1 et la jurisprudence citée ; CACI du
1er février 2023/27 consid. 5.2). La contribution de prise en charge se détermine selon la
méthode dite des frais de subsistance (Lebenshaltungskostenmethode ; ATF 144 III 377
consid. 7.1.2.2, ATF 144 III 481 consid. 4). Conformément à cette méthode, il faut retenir
comme critère la différence entre le salaire net perçu de l'activité lucrative et le montant
total des charges du parent gardien (ATF 144 III 377 consid. 7.1.4 ; TF 5A_329/2019
précité consid. 3.3.1.1). Si les moyens financiers sont limités, la contribution de prise en
charge doit être déterminée sur la base du minimum vital du droit des poursuites du parent
gardien. Le minimum vital du droit de la famille constitue la limite supérieure de la
contribution de prise en charge dès lors que celle-ci vise uniquement à assurer la prise en
charge personnelle de l'enfant (ATF 147 III 265 consid. 7.2 ; 144 III 377 consid. 7.1.4 ; TF
5A_836/2021 du 29 août 2022 consid. 4.1 ; TF 5A_971/2020 du 19 novembre 2021 consid.
7.2.4 ; 5A_519/2020 du 29 mars 2021 consid. 4.2.3). En cas de prise en charge par l'un des
parents (ou les deux), ce qui l'empêchera de travailler - du moins à plein temps -, le calcul
de la contribution de prise en charge se fera sur la base du montant qui, selon les cas,
manque à un parent pour couvrir ses propres frais de subsistance. L'addition des coûts
directs de l'enfant et de la contribution de prise en charge constituera le montant dû au titre
de contribution d'entretien pour l'enfant (ATF 144 III 377 consid. 7.1.2 et 7.1.3 ; TF
514/2020 précité

- 13 - consid. 3.1.1 ; TF 5A_472/2019 du 3 novembre 2020 consid. 4.2.2 ; 5A_329/2019
précité ; CACI du 1er février 2023/27 consid. 5.2). Selon la jurisprudence, l'on est



désormais en droit d'attendre du parent se consacrant à la prise en charge de l'enfant qu'il
recommence à travailler, en principe, à 50 % dès l'entrée du plus jeune enfant à l'école
obligatoire, à 80 % à partir du moment où celui-ci débute le degré secondaire, et à 100 %
dès la fin de sa seizième année (ATF 144 III 481 consid. 4.7.6 ; TF 5A_836/2021 du 29
août 2022 consid. 4.1). Ces lignes directrices ne sont toutefois pas des règles strictes et leur
application dépend du cas concret (ATF 144 III 481 consid.4.7.9 ; TF 514/2020 précité
consid. 3.1.1 ; TF 5A_329/2019 précité consid. 3.3.1.2 ; 5A_931/2017 du 1er novembre
2018 consid. 3.1.2). 3.2.2 3.2.2.1 En l’occurrence, selon la pièce requise 51, la mère des
appelantes a touché des indemnités fondées sur un gain assuré de 1'785 fr. au mois de
novembre 2022, alors que selon la décision du 14 décembre 2022 de la Direction de
l’autorité cantonale de l’emploi, elle était apte au travail à un taux de 40 % à compter du 3
novembre 2022. Dès lors qu’une aptitude au travail de la mère des appelantes à un taux de
100 % aurait permis de calculer ses indemnités sur la base d’un gain assuré de 4'462 fr. (=
1'785 fr. / 40 %) et qu’elle a touché des allocations de chômage sur la base d’un gain assuré
de 3'120 fr. entre le 1er juin et le 31 octobre 2022, cela signifie, à tout le moins au stade de
la vraisemblance, qu’elle était à cette période apte au placement à 70 % (= 3'120 fr. / 4'462
fr. x 100). Dès le mois de décembre 2022 jusqu’au mois de mai 2023, ses indemnités de
chômage ont été calculées sur la base d’un montant de 1'571 fr., soit une activité à 35 % (=
1’571 fr. / 4'462 fr. x 100). Une contribution de prise en charge doit par conséquent être
admise pour ces périodes pour lesquelles il est vraisemblable que la mère

- 14 - des appelantes n’ait pas été apte à travailler à 100 % du fait de la garde de ses deux
filles en bas âge, dont l’une est âgée de moins de 4 ans. Si elle avait pu travailler à 100 %, la
mère des appelantes aurait réalisé un revenu de l’ordre de 3'220 fr. (4'462 fr. x 80 % - 9,61
% de 3'569 fr. 60 à titre de déductions sociales). Un tel revenu lui aurait permis, chaque
mois, de couvrir ses charges par 2'816 fr. 10. Il convient donc de compter comme
contribution de prise en charge le déficit de 561 fr. 10 (cf. infra consid. 3.2.2.2), non
contesté par l’intimé, en tenant compte d’un revenu effectif de 2'255 fr. par mois. 3.2.2.2
Les appelantes invoquent que le déficit mensuel de leur mère serait de 937 fr. et non de 561
fr. 10 comme retenu par l’autorité de première instance, tout en se référant à leur écriture de
première instance, voir « aux décomptes du Service social » sans plus de précision. Une
telle motivation, fondée uniquement sur le renvoi à des écritures de première instance,
respectivement à des pièces annexes sans contester précisément les charges retenues, ou qui
ne seraient pas retenues, est insuffisante, de sorte que le grief qu’elle est censée justifier est
irrecevable (cf. supra consid. 2.1 in fine). Il n’y a donc pas lieu d’entrer en matière sur ce
point. 3.2.2.3 Dès lors qu’une prise en charge de 561 fr. 10 doit être couverte par l’intimé,
celle-ci sera répartie entre les deux enfants à raison d’un quart (140 fr. 28) pour l’aînée – qui
est en âge de scolarité obligatoire, ce qui permet au parent gardien de reprendre une activité
professionnelle à 50 % (cf. supra consid. 3.2.1 in fine), et de trois quarts (420 fr. 83) pour la
cadette (ATF 144 III 481 consid. 4.7.6, JdT 2019 II 179 ; Stoudmann, Le divorce en
pratique, 2e éd. 2023, p. 266 note infrapaginale 1129). 3.3 3.3.1 Les appelantes contestent la
charge d’impôt de l’intimé, estimant que le montant de 1'000 fr. retenu à ce titre est trop
élevé, dès lors qu’il sera tenu de verser des contributions d’entretien en leur faveur plus
élevées compte tenu de la contribution de prise en charge.

- 15 - En tenant compte des charges de l’intimé et des coûts directs des appelantes selon le
minimum vital du droit de la famille tels que retenus par le premier juge, ainsi que d’une
contribution de prise en charge de 561 fr. 10, il apparaît, selon le calcul effectué à l’aide du



simulateur fiscal de l’administration fédérale, que le montant mensuel dû à titre d’impôt par
l’intimé est de 900 francs. 3.3.2 Il en découle que le disponible de l’intimé n’est plus de
1'916 fr. 05, mais de 2'016 fr. 05 par mois. 3.4 Au vu de ce qui précède, l’intimé bénéficie
d’un disponible de 2'016 fr. 05, lequel lui permet de couvrir l’entretien convenable des
appelantes, soit leurs coûts directs et la contribution de prise en charge de leur mère, à
hauteur de 665 fr. 03 (524 fr. 75 + 140 fr. 28) pour l’aînée et de 776 fr. 08 (355 fr. 25 + 420
fr. 83) pour la cadette. L’intimé bénéficie ainsi d’un excédent de 574 fr. 94, montant arrondi
à 575 francs. L’excédent doit être réparti entre les personnes qui participent concrètement à
la « relation alimentaire » (TF 5A_668/2021 du 19 juillet 2023 consid. 2 et 2.7), de sorte
que les appelantes peuvent participer chacune à hauteur d’un quart à cet excédent, soit un
montant de 143 fr. 75 (= ¼ de 575 fr.) qui doit être inclus dans leurs contributions
d’entretien. La contribution d’entretien couvrant les coûts directs, la contribution de prise en
charge et incluant l’excédent est ainsi pour l’aînée d’un montant de 808 fr. 78 (665 fr. 03 +
143 fr. 75), arrondi à 810 fr., et pour la cadette d’un montant de 919 fr. 83 (776 fr. 08 + 143
fr. 75), arrondi à 920 fr. 3.5 Par conséquent, l’intimé versera, dès le 1er juin 2022, en mains
de la mère des appelantes, une contribution d’entretien de 810 fr. pour l’aînée
B.M.________, et de 920 fr. pour la cadette C.M.________, allocations familiales en sus
par 300 fr. par mois et par enfant.

- 16 - 4. 4.1 Faute d’autres griefs, l’appel doit être partiellement admis et l’ordonnance
querellée réformée aux chiffres I et II de son dispositif dans le sens des considérants qui
précèdent, les chiffres III et IV étant confirmés. 4.2 4.2.1 Conformément au chiffre III du
dispositif de l’ordonnance querellée, les frais judiciaires et dépens de première instance
suivent le sort de la cause. 4.2.2 L’appel tendait à une augmentation des conclusions de 770
fr. (1'300 fr. – 530 fr.) portant uniquement sur la contribution de la cadette. A la suite de
l’admission partielle de l’appel, les appelantes obtiennent une augmentation de leurs
contributions d’entretien de quelque 110 fr. (810 fr. – 700 fr.) pour l’aînée, B.M.________,
et de 390 fr. (920 fr. – 530 fr.) pour la cadette, C.M.________. On peut ainsi considérer que
globalement – la succombance étant déterminée par le résultat global du procès (cf. TF
4A_442/2021 du 8 février 2022 consid. 3.2) – les appelantes obtiennent gain de cause à
raison de 65 % de leurs conclusions ([110 fr. + 390 fr. = 500 fr.], ce qui équivaut à 65 % de
770 fr.). Compte tenu de la mesure dans laquelle l’appel est admis, les frais judiciaires de
deuxième instance, arrêtés à 600 fr. (art. 65 al. 2 TFJC [tarif des frais judiciaires civils du 28
septembre 2010 ; BLV 270.11.5]), doivent être répartis à hauteur de 35 % pour les
appelantes et de 65 % pour l’intimé (art. 106 al. 2 CPC), soit à charge des premières par 210
fr., solidairement entre elles, et à charge du second par 390 francs. Toutefois, les frais
judiciaires à la charge des appelantes seront laissés provisoirement à la charge de l’Etat (art.
122 al. 1 let. b CPC ; cf. infra consid. 5).

- 17 - 4.2.3 Pour ce qui concerne les dépens de deuxième instance, la charge de dépens pour
la procédure d’appel peut être évaluée à 2'000 fr. (art. 9 al. 2 TDC [tarif des dépens en
matière civile du 23 novembre 2010 ; BLV 270.11.6]) pour les appelantes, solidairement
entre elles. Vu l’issue de la cause, l’intimé, qui succombe partiellement, versera des dépens
réduits de 1'300 fr. (= 65 % de 2'000 fr.) à Me Elodie Fuentes, conseil des appelantes (TF
4A_106/2021 du 8 août 2022 consid. 3.4).

- 18 - 5. 5.1 Les conditions de l’art. 117 CPC étant remplies, le bénéfice de l’assistance
judiciaire doit être accordé aux appelantes, avec effet au 1er février 2023, Me Elodie
Fuentes, étant désignée en qualité de conseil d’office. 5.2 5.2.1 Le conseil d’office a droit à



une rémunération équitable pour ses opérations et débours dans la procédure d’appel (cf.
art. 122 al. 1 let. a CPC). Le juge applique un tarif horaire de 180 fr. pour l’avocat (cf. art. 2
al. 1 RAJ [règlement sur l’assistance judiciaire en matière civile du 7 décembre 2010 ; BLV
211.02.3]). 5.2.2 Dans sa liste des opérations, Me Elodie Fuentes a indiqué avoir consacré 7
heures et 50 minutes de travail à ce dossier, dont notamment 4 heures pour la rédaction de
l’appel, ainsi que plusieurs opérations d’une durée de 5 minutes, totalisant 1 heure et 35
minutes, d’une part, pour englober la prise de connaissance de décisions, l’envoi de
courriels à la cliente et des téléphones avec celle-ci et, d’autre part, pour les formalités liées
à l’assistance judiciaire. Si l’on ne peut présumer que les opérations ayant duré moins de
dix minutes sont effectuées par le secrétariat et doivent être systématiquement déduites
(CCUR 20 décembre 2018/239) et si l’on ne peut pas considérer que la prise de
connaissance de correspondances par l’avocat n’est pas une activité qui, par principe, ne
relèverait pas de l’accomplissement d’une défense d’office et n’aurait ainsi pas à être
rémunérée quelles que soient les circonstances (TF 4D_37/2018 du 5 avril 2019 consid.
4.2), il se justifie de ne tenir compte que de 55 minutes pour ces opérations. En effet, il n’y a
pas lieu de tenir compte des courriels envoyés à la cliente les 10 février, 15 et 22 mars, 18
avril, 15 et 23 juin 2023 qui sont manifestement des mémos vu les courriers auxquels ils
sont liés (- 6 x 5min = - 30min). Le temps indiqué le 9 mars 2023 pour compléter le
formulaire d’assistance judiciaire ne saurait être retenu dès lors qu’il n’a pas été nécessaire
de rédiger une requête complète ni confectionner un

- 19 - bordereau (cf. CACI 23 août 2022/434 consid. 14.3), ni le temps mentionné le 23 juin
2023 pour l’établissement de la liste des opérations, dès lors que cette opération est une
opération de clôture du dossier qui n’a pas à figurer dans une liste d’assistance judiciaire
(CREC 3 septembre 2014/312) (- 10min). Quant au temps consacré à l’appel, il paraît
excessif, dès lors que l’acte comporte 8 pages, dont la page de garde, les conclusions sur la
septième page et la signature du conseil sur la huitième page, ce qui justifie de le réduire de
30 minutes. Ainsi, il y a lieu d’admettre 6 heures et 40 minutes consacrées à ce dossier. Il
s’ensuit que les honoraires seront fixés à 1'200 fr. vu le tarif horaire de 180 francs. Quant
aux frais de photocopies et débours, respectivement mentionnés à hauteur de 54 fr. 80 et 24
fr. 70, ils seront inclus dans le montant forfaitaire calculé en application de l’art. 3bis RAJ.
D’une part, cette disposition prévoit que les débours du conseil d’office sont fixés
forfaitairement à 2 % hors taxe en deuxième instance judiciaires (al. 1), entrant dans les
débours forfaitaires les frais de photocopies, d’acheminement postal et de
télécommunication (al. 2). D’autre part, lorsque des circonstances exceptionnelles justifient
d'arrêter les débours à un montant supérieur (importance inhabituelle de la cause
notamment et vacation hors canton), le conseil commis d'office présente une liste
accompagnée des justificatifs de paiement (al. 4). Or, en l’occurrence, le conseil d’office
n’a exposé aucun motif justifiant de retenir un montant plus élevé pour les photocopies. Dès
lors, les débours, incluant les frais de photocopies et d’envoi seront arrêtés à 24 francs. Par
conséquent, l’indemnité de Me Fuentes doit être fixée à 1’200 fr., indemnité à laquelle
s’ajoute les débours par 24 fr., et la TVA sur le tout par 94 fr. 25, soit 1'295 fr. 25 au total,
arrondis au montant de 1'295 francs. 5.2.3 Les bénéficiaires de l’assistance judiciaire sont
tenues au remboursement des frais judiciaires et de l’indemnité à leur conseil d’office
respectifs mis provisoirement à la charge de l’Etat, dès qu’elles seront en mesure de le faire
(art. 123 CPC). Il incombe à la Direction du



- 20 - recouvrement de la Direction générale des affaires institutionnelles et des communes
de fixer le principe et les modalités de ce remboursement (art. 39a du Code du 12 janvier
2010 de droit privé judiciaire vaudois [CDPJ ; BLV 121.02]). Par ces motifs, la Juge unique
de la Cour d’appel civile s prononce : I. L’appel est partiellement admis. II. L’ordonnance
est réformée aux chiffres I et II de son dispositif comme il suit : I. dit que dès le 1er juin
2022, D.M.________ contribuera à l’entretien de sa fille B.M.________, née le [...] 2015,
par le versement d’une pension mensuelle de 810 fr. (huit cent dix francs), allocations
familiales en plus, payable d’avance le 1er de chaque mois à R.________ ; II. dit que dès le
1er juin 2022, D.M.________ contribuera à l’entretien de sa fille C.M.________, née le [...]
2020, par le versement d’une pension mensuelle de 920 fr. (neuf cent vingt francs),
allocations familiales en plus, payable d’avance le 1er de chaque mois à R.________ ;
L’ordonnance est confirmée pour le surplus. III. La requête d’assistance judiciaire des
appelantes B.M.________ et C.M.________, représentées par leur mère R.________, est

- 21 - admise avec effet au 1er février 2023, Me Elodie Fuentes étant désignée comme
conseil d’office. IV. Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 600 fr. (six cents
francs), sont mis à la charge des enfants appelantes B.M.________ et C.M.________,
solidairement entre elles, représentées par leur mère R.________, par 210 fr. (deux cent dix
francs), mais provisoirement laissés à la charge de l’Etat, et de l’intimé D.M.________ par
390 fr. (trois cent nonante francs). V. L’indemnité de Me Elodie Fuentes, conseil d’offices
des appelantes B.M.________ et C.M.________, représentées par leur mère R.________,
est arrêtée à 1'295 fr. (mille deux cent nonante-cinq francs), débours et TVA compris. VI.
Les bénéficiaires de l’assistance judiciaire sont tenues au remboursement des frais
judiciaires et de l’indemnité versée à leur conseil d’office, laissés provisoirement à la
charge de l’Etat, dès qu’elles seront en mesure de le faire. VII. L’intimé D.M.________
versera à Me Elodie Fuentes la somme de 1'300 fr. (mille trois cents francs) à titre de
dépens réduits de deuxième instance. VIII. L’arrêt est exécutoire.

- 22 - La juge unique : La greffière : Du Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à
huis clos, est notifié en expédition complète à : - Me Elodie Fuentes, av. (pour
B.M.________ et C.M.________, représentées par leur mère R.________), - M.
D.M.________, et communiqué, par l'envoi de photocopies, à : - M. le Président du
Tribunal d’arrondissement de la Broye et du Nord vaudois. La juge unique de la Cour
d’appel civile considère que la valeur litigieuse est supérieure à 10’000 francs. Le présent
arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile devant le Tribunal fédéral au sens des
art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), le cas échéant d'un
recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires
pécuniaires, le recours en matière civile n'est recevable que si la valeur litigieuse s'élève au
moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans
les autres cas, à moins que la contestation ne soulève une question juridique de principe (art.
74 LTF). Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours
qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF).

- 23 - La greffière :
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